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«Nous devons d'urgence construire
des quartiere durables!»
Le canton de Neuchätel a ete le premier en Suisse romande ä disposer d'une loi cantonale
sur le logement (votee en 2008) basee sur la Loi federale sur le logement (LOG). Gräce ä eile,
le canton peut activement soutenir les projets de logements d'utilite publique (LUP) et de
quartiers durables.

Nicole Decker, cheffe de l'Office cantonal du logement,
repond aux questions d'Habitation et precise le röle fon-
damental que le logement joue au niveau de la cohesion
sociale.

Quel est le contexte legal du canton
de Neuchätel en matiere de logement?
Outre les articles 5i) et 34c) de la Constitution neuchä-

teloise, la base legale de la politique du logement du canton

est la loi sur le logement (LAL2). Elle s'appuie sur la

LOG, la Loi federale encourageant le logement ä loyer ou
ä prix moderes (dite aussi Loi sur le logement LOG) du
21 mars 2003. Votee en 2008, la LAL2 neuchäteloise est
entree en vigueur le 1.1.2009. Mais c'est en 2010 qu'elle a

concretement commence de porter ses fruits. Elle vise ä

anticiper la fin du regime du subventionnement des

menages occupant des immeubles dits LCAP (Loi federale
encourageant la construction et l'accession ä la propriete
de logements, du 4 octobre 1974). Sa mission est d'en-
courager la realisation et la renovation de logements d'utilite

publique pour les familles, les seniors, les etudiants et
les personnes handicapees ä revenu modeste. Elle prevoit
plusieurs moyens d'aide financiere (voir encadre). Dans
cette logique, un credit-cadre quadriennal de 18 millions
de francs a ete adopte ä l'unanimite par le Grand Conseil
le 2 septembre dernier pour soutenir la construction de

logements d'utilite publique (LUP) - et la renovation - par
l'octroi de prets et l'acquisition de parts sociales. Pour

nous, c'est un Signal tres fort!

Quel defi devez-vous relever?
Nous sommes face ä un double defi: d'une part, celui

d'attenuer la penurie de logements vacants qui perdure
dans certaines parties du canton depuis 14 ans, et d'autre
part, celui de faire face au rapide vieillissement de la popu-
lation. Et effet, depuis des dizaines d'annees, la construction

s'est concentree sur les PPE et les maisons
individuelles, des logements peu accessibles pour la classe

moyenne. Comme ailleurs, le canton de Neuchätel fait
face ä une reelle penurie de logements destines ä cette
categorie de citoyens, un phenomene qui va en s'accen-
tuant ä l'heure oü l'acces ä la propriete fait l'objet de tours
de vis reguliers au niveau national. Notre objectif principal
est donc de freiner l'inflation des loyers. Plus concretement,

les moyens mis en ceuvre visent ä augmenter puis
maintenir la proportion des LUP sur le marche avec l'ob-
jectif de passer de 2 ä 5% du parc total. Les mesures
d'encouragement favorisent les maTtres d'ouvrages d'utilite

publique (MOUP): cooperatives d'habitation et d'habi-
tants, communes, fondations, etc.)

On entend souvent parier
de «quartier durable»?
C'est un concept developpe par l'Office federal du

developpement territorial (ARE, anciennement Office federal

de l'amenagement du territoire) et l'Office federal de

l'energie (OFEN), en collaboration avec l'Office federal du

logement (OFL). On peut donc dire que c'est la Confede-
ration qui encourage les realisations concretes de ces
quartiers durables. Sur le plan suisse, la Confederation a

choisi 16 projets. Le canton de Neuchätel est fier d'en
compter quatre, dont le plus abouti est le quartier Le Cor-
busier ä La Chaux-de-Fonds, sur une ancienne friche des
CFF (voir Habitation no 2/ 2013). La, tous les criteres sont
reunis: il y aura des logements (pour familles, personnes
seules, jeunes ou ägees) en LUP et PPE, des bureaux
administratifs, une creche, des transports publics ä proxi-
mite, des espaces verts communs, etc. Le tout labellise
Minergie-P. On pourra naTtre, vivre et bien vieillir dans le

meme quartier!

Pourquoi donne-t-on autant d'importance
ä l'amenagement du «territoire»?
Aujourd'hui, personne ne peut plus simplement

«construire un bätiment». De nombreuses contraintes
doivent etre respectees. Celle de la mobilite prevoit de
verifier ä quelle distance le bätiment en projet se trouve
d'une ligne de transport public. Cette condition est la

consequence de la decision du peuple suisse de preserver
les paysages et les terres agricoles, donc d'optimiser les
infrastructures existantes et de densifier les zones dejä
habitees, plutöt que de continuer le mitage du territoire.

La loi cantonale soutient la mixite des
ressources comme garantie du financement
- Mise ä disposition de terrains, sous la forme de droit de

superficie, avec gratuite pendant 10 ans au minimum;

- Cautionnement des emprunts jusqu'ä concurrence
de 30% de la somme totale;

- Octroi de prets garantis par gage immobilier au max.
ä 20% de la totalite du coüt sur 25 ans;

- Prise en Charge des interets du credit pendant 20 ans

(seulement valable pour les renovations);

- Acquisition de parts sociales d'une cooperative,

jusqu'ä 20% des parts sociales de la valeur totale du

capital social (sont considerees comme fonds propres

par les banques).
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Mais alors, quelle est la Solution?
Faire revenir les habitants dans les agglomerations.

C'est une notion ä laquelle les Offices federaux se referent
desormais, notamment dans l'application de la nouvelle
Loi föderale sur l'amenagement du territoire (LAT) que le

peuple suisse a acceptee recemment. On pourrait dire

qu'il faut «urbaniser vers l'interieur», en augmentant la

densification (utilisation des friches industrielles et des
CFF, etc.), donc en utilisant tous les terrains constructibles
disponibles, ce qui permet d'optimiser les infrastructures
dejä existantes. En soignant les espaces verts communs,
il est tout ä fait possible de densifier de maniere intelligente

en augmentant la qualite de vie de tous les
habitants.

Le projet des Gouttes d'Or dans le quartier
de Monruz ä Neuchätel correspond-il ä cette
nouvelle notion de quartier durable au centre
de l'agglomeration?
Oui, tout ä fait, et c'est en cela qu'il est interessant et

emblematique. Dans les six bätiments qui seront
construits, il y aura 175 logements, dont 150 LUP (loge-
ments d'utilite publique) et 25 vendus en PPE. Le finan-
cement sera mixte (Confederation, canton, commune et
instituts bancaires). Les criteres de la mixite sociale et
intergenerationnelle seront garantis, le droit de superficie
sera octroye par la Ville, les transports publics sont juste
ä cöte, et les infrastructures existent. Un chemin type
«Nature en Ville» y sera construit pour que tous les

citoyens puissent atteindre le lac en mobilite douce.
Annonce en mai de cette annee, ce projet sera bientöt
discute au legislatif de la ville de Neuchätel. Tous les
locataires des LUP logeront en residence principale,

donc les impöts qu'ils paieront iront alimenter les recettes
communales et cantonales (ce qui n'est pas le cas des
residences secondaires!). Actuellement, un autre projet
vient d'etre termine ä Cernier (Les Heliotropes) avec
56 logements LUP juste en dessous d'une zone de PPE

et de villas.

Queis sont les objectifs en termes de taille
et de qualite des LUP?
Quant aux coüts et ä la qualite de la construction,

l'application de criteres prevus par la Confederation doit
permettre la realisation de logements ä loyer modere
Präsentant des qualites d'habitat correspondant aux
normes actuelles, tant en matiere d'isolation acoustique
et thermique qu'en ce qui concerne la grandeur des
appartements. Un amenagement interieur simple, une
exigence et une rigueur accrues aupres des architectes
et entreprises pour maTtriser les coüts de construction
doivent favoriser cet objectif. II est d'ailleurs prevu que
les projets soutenus correspondent au Systeme d'eva-
luation des logements (SEL) de l'Office föderal du loge-
ment (OFL).

Et les logements pour les personnes ägees?
C'est un immense defi. II est evident que la population

vieillit: il y a toujours davantage de personnes ägees, qui
meritent d'etre logees convenablement. En 2030, 25% de
la population aura plus de 65 ans. L'importance des
familles va diminuer: de 32% actuellement, on passera ä

29% en 2030. Or, 54% des logements existants sont des
4 pieces et plus. Nous devons donc d'urgence construire
des appartements plus petits, faire des quartiers durables
et favoriser la mixite intergenerationnelle!
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Selon vous, c'est la qualite
de la vie qui est en jeu?
Bien sür! Les personnes doivent pouvoir «bien vieillir»,

donc ajouter de belles annees ä leur vie. Pour augmenter
leur qualite de vie, il taut les integrer dans des quartiers
durables, oü ces personnes vieillissantes vivront aupres
de familles (selon le principe de la mixite intergeneration-
nelle). Les Services qu'elles pourront rendre les valorise-
ront et les echanges de Services entre les personnes
vieillissantes et les familles n'en seront que plus positifs. Dans
cette optique, nous devons construire des 2-3 pieces
(estimation de la demande selon la planification medico-
sociale du canton: 1000 logements avec encadrement ä

construire dans les dix prochaines annees) pour les
personnes de plus de 65 ans afin de pouvoir liberer les grands
appartements pour les familles. Ainsi, tout le monde sera
gagnant! Ce type de logements avec encadrement (refe-
rent de maison, repas livres ä domicile, etc.) permettrait
que les personnes vieillissantes soient placees plus tard
dans un EMS (oü les coüts sont tres eleves).

Vous preconisez donc la cohesion sociale
en tant que principe fondamental?
Oui, nous devons avoir des lieux de vie oü les gens

puissent se rencontrer, qui soient ouverts ä tous (salle

commune ou lieux verts exterieurs), et oü les gens peuvent
echanger et s'entraider facilement. Ce sont les «quartiers
durables» dont nous avons parle. Lorsque des personnes
de plusieurs nationales et d'äges differents cohabitent,
on developpe la tolerance et le respect. Et quand on se

connaTt, on se sent plus en securite dans son quartier. Si

les personnes ägees peuvent se rendre utiles, elles vivront
mieux. On est donc gagnant sur trois plans: la democratie
(les droits et responsabilites de chacun), la sante (tout le

monde vit mieux) et on augmente le sentiment de securite.

Mais, au fait, cela ne correspond-il pas aux
cooperatives d'habitation d'utilite publique?
En effet, dans ces cooperatives, gräce au principe par-

ticipatif, les locataires-cooperateurs detiennent des parts
sociales de leur cooperative (ils s'impliquent donc aussi
financierement pour leur immeuble) et participent aux
assemblees generales: ils sont donc coresponsables, et

en cela, ils favorisent grandement la cohesion sociale.
Chacun peut s'exprimer et les decisions sont prises en

commun selon le principe d'une part sociale une voix. Je
preciserais cependant que la definition de «quartier
durable» n'implique pas qu'il n'y ait que des cooperatives.
Au contraire, dans un tel quartier, il y aura des cooperatives

et des appartements en PPE achetes par des
personnes privees.

Votre conclusion?
Nous avons tous les outils pour relever le defi du loge-

ment du futur! Mais pour concretiser nos principes, il faut

que les politiciens soutiennent la politique du logement de
notre canton. La volonte et rimplication des dirigeants
communaux sont notamment primordiales. Et sans l'appui
des communes, l'Office cantonal du logement ne peut pas
faire grand-chose. II faut donc que nous puissions avoir
l'appui de tous. C'est le cas aujourd'hui, et nous souhai-
tons que l'experience neuchäteloise puisse servir
d'exemple aux cantons qui font face aux memes defis!

Propos recueillis par Jean-Louis Emmenegger
(Interview complete www.habitation.ch)

Modele de plan financier des derniers projets
neuchätelois
- 5 ä 10% de fonds propres (apport du MOUP)

- 3 ä 5% de parts sociales (seulement si c'est une cooperative)

- 10 ä 20% pret de l'Etat de Neuchätel, remboursable sur
25 ans

- Env. 10% pret du Fonds de roulement de la Confedera-

tion, remboursable en 18 ans

- Env. 30% pret de la CCL sur 15 ans (sans amortisse-

ment), cautionne par la Confederation

- Env. 30 ä 40% pret des instituts bancaires en 1er rang!!

(Source: Conference du 26.9.2014, 1er Forum regional du

logement d'utilite publique, Fribourg)
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